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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 MAI 2021 
 

PLU DE LA COMMUNE DE CHAMBOEUF - MODIFICATION DE LA 
DELIBERATION N°2021.00103 DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 25 MARS 
2021 
 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5217-2 ; 

Vu le Code de l’urbanisme en vigueur et notamment ses articles L.153-9, L151-1 et suivants, 
L. 153-14 et suivants, L. 103-2 et suivants et R. 153-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°379 du 24 décembre 2015 portant transformation de Saint- Etienne-
Métropole en communauté Urbaine ; 

Vu le décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017 portant création de la métropole 
dénommée « Saint-Etienne-Métropole » ; 

Vu le Code de l’urbanisme, dans sa version antérieure au décret n°2015-1783 du  
28 décembre 2015, en particulier ses articles R.123-1 à 14 applicables aux procédures 
engagées avant le 1er janvier 2016 ; 

Vu le Plan Local de l’Urbanisme de la commune de Chamboeuf approuvé par délibération du 
conseil municipal de la commune en date du 28 avril 2005 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Chamboeuf, en date du  
27 septembre 2012 prescrivant la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU), ainsi que ses 
objectifs et les modalités de concertation ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune Chamboeuf, en date du 02 février 
2017 donnant son accord pour la poursuite et l’achèvement par Saint-Etienne Métropole de 
la procédure de révision du PLU de Chamboeuf ; 

Vu la délibération du Conseil de Communauté de Saint-Etienne Métropole en date du  
09 mars 2017 acceptant la poursuite et l’achèvement de la procédure de révision du PLU 
engagée par la commune de Chamboeuf ; 

Vu la délibération du Conseil Métropolitain de Saint-Etienne Métropole en date du 28 juin 
2018, prenant acte de la tenue du débat en séance sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la révision du PLU de 
Chamboeuf; 

Vu la décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale du 12 septembre 2018 
dispensant la révision du PLU de Chamboeuf de évaluation environnementale au cas par 
cas ; 

Vu la délibération du Conseil métropolitain de Saint-Etienne Métropole en date du  
18 Décembre 2018 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU ; 

Vu les différents avis de la CDPENAF, des Personnes Publiques Associées recueillis sur le 
projet arrêté ; 



Vu l’arrêté N° 2020.00142 de Monsieur le Président de Saint-Etienne Métropole en date du 
29 septembre 2020 portant prescription et organisation de l’enquête publique relative au 
projet de révision du PLU du 16 octobre au 16 novembre 2020; 

Vu le rapport et les conclusions motivées de Monsieur le Commissaire enquêteur en date du 
16 décembre 2020; 

Vu les modifications apportées au projet arrêté suite aux avis des personnes publiques 
associées, de la CDPEANF et du commissaire enquêteur ;  

Vu la délibération du Conseil métropolitain de Saint-Etienne Métropole en date du 25 mars 

2021 portant approbation de la révision du PLU de la commune de Chamboeuf ; 

Considérant que dans le but de prendre en compte les modifications apportées au projet 

arrêté suite aux observations de l’enquête publique, ladite délibération  prévoit en son point 

3.1.4 la suppression de la zone NL (Domaine Picard, parcelle cadastrée section AC n°457) 

et son reclassement en zone N, afin de permettre la réhabilitation et le réaménagement avec 

extension d’une maison bourgeoise de caractère, en restaurant gastronomique et chambre 

d’hôtes ; 

Considérant que dans le but de prendre en compte les modifications apportées au projet 
arrêté suite aux avis de l’Etat et de la CDPENAF, les points 1.1.4 et 2.6 de ladite délibération 
prévoient également la suppression de la zone NL ; qu’en revanche, ils prévoient son 
reclassement en zone A ; 
 
Considérant que sur le plan de zonage, ladite zone a été reclassée en zone A ; 
 
Considérant qu’un même secteur ne peut être classé à la fois en zone N et à la fois en zone 
A d’un PLU ; 
 
Considérant qu’en classant le secteur « Domaine Picard » (parcelle cadastrée section AC 

n°457) à la fois en zone N et à la fois en zone A, la délibération susvisée du Conseil 

métropolitain de Saint-Etienne Métropole en date du 25 mars 2021 portant approbation de la 

révision du PLU de la commune de Chamboeuf est entachée d’une illégalité ; 

Considérant que l'administration peut retirer un acte réglementaire s'il est illégal et si le retrait 

intervient dans le délai de quatre mois suivant son édiction ; 

Considérant que les points 1.1.4, 2.6 et 3.1.4 de la délibération susvisée du Conseil 

métropolitain de Saint-Etienne Métropole en date du 25 mars 2021, relatifs au zonage du 

Domaine Picard (parcelle cadastrée section AC n°457), sont divisibles des autres 

dispositions du plan local d’urbanisme révisé de la commune de Chamboeuf ; 

Considérant que le classement doit être conforme aux intentions des auteurs du PLU et aux 

documents constitutifs du PLU ; 

Considérant qu’en réponse à l’avis défavorable de l’Etat, « Justifier ou classer ce secteur en 

zone A ou N », le rapport de présentation indique que ladite zone « est destinée à l’accueil 

d’activités de type restauration, hébergement afin de développer l’activité touristique 

communale et par là même préserver et mettre en valeur le patrimoine local », et qu’elle est 

reclassée en N (page 157 du rapport de présentation) ; 

Considérant qu’il ressort de la cartographie de la zone agricole figurant dans le compte-
rendu de la réunion publique de concertation du 20/09/2018 que le secteur en cause 
(Domaine Picard) est exclu de la zone agricole ; 
 



Considérant les avis défavorables de l’Etat et de la CDPENAF à la zone NL au profit de son 

reclassement en zone A ou N ; 

Considérant les conclusions du commissaire-enquêteur qui recommande de revoir la 

qualification de la zone NL sur laquelle est envisagé l’établissement d’un restaurant dont 

l’utilité est avérée pour accueillir les visiteurs du berceau créateur de la rose Meilland ; 

 
Considérant que selon l’article N 2.7 du règlement de la zone N du PLU révisé de la 

commune de Chamboeuf, ne sont pas interdites en zone N « les constructions liées à des 

activités de services, restauration, hébergement hôtelier et touristique dans les volumes 

existants, les extensions étant limitées à 30% de la surface de plancher existante.» ; 

 
Considérant que dans le cadre de la politique d’accueil touristique de la commune, afin de 

permettre la réhabilitation et le réaménagement avec extension de la maison bourgeoise de 

caractère sise Domaine Picard (parcelle cadastrée section AC n°457), en restaurant 

gastronomique et chambre d’hôtes, il ressort des documents constitutifs du PLU que 

l’intention des auteurs du PLU était de classer ladite parcelle en zone N ; 

  
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le retrait des points 1.1.4, 2.6 et 3.1.4 de la délibération du Conseil 
métropolitain de Saint-Etienne Métropole en date du 25 mars 2021 portant 
approbation de la révision du PLU de la commune de Chamboeuf ; 

 
- approuve le classement du secteur « Domaine Picard » (parcelle cadastrée 

section AC n°457) en zone N du PLU de la commune de Chamboeuf ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 
signer tous documents relatifs à cette procédure ; 

 
- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 

imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2019 
Prospective, destination Planification. 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


